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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2021-12-20x-01507 Référence de la demande : n°2021-01507-051-001

Dénomination du projet : CNRS-Université de Strasbourg. Suivi scientifique Cistude d’Europe

Lieu des opérations :    -Départements : Bas-Rhin     Haut  Rhin        -Commune(s) : 67630 – Lauterbourg.
68   Saint-Louis

Bénéficiaire : Institut Pluridisciplinaire Hubert Curien (IPHC, UMR 7178 CNRS-Université de Strasbourg), Département 
Écologie, Physiologie et Éthologie 

MOTIVATION ou CONDITIONS

Eu égard au fait que le programme de recherche initié par le laboratoire de recherche du CNRS de Strasbourg sur
le site de WOERR n'est que le prolongement sur la période 2022-2026 d'une manipulation qui vise à connaître la
dynamique de la population de l'espèce, que le bilan du programme mené depuis 2018 est bien documenté, le

CNPN accepte de renouveler les autorisations de capture, relâcher et de transport de la Cistude d'Europe

dans les sites indiqués et émet un avis favorable.

Le CNPN émet également un avis favorable en ce qui concerne la demande de dérogation relative aux captures
accidentelles potentielles d’autres espèces dans le cadre des activités conduites pour ce programme de recherches
sur la Cistude d’Europe. 

Par ailleurs, le CNPN indique que la demande de dérogation à l’interdiction de capture et de transport de
spécimens sur le territoire de la région Grand Est (pour évaluation sanitaire et analyse génétique) n’est pas
suffisamment développée et étayée dans le présent dossier. Le CNPN émet par conséquent un avis défavorable

sur cette dernière demande.
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel METAIS

AVIS : Favorable [X] Favorable sous conditions [_] Défavorable [X]

Fait le : 8 mars 2022 Signature : 


